
1

Présentation du dispositif
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-Présentation globale du dispositif Pass’Sport

-Création d’un compte Asso

-Faire une demande de remboursement



 Une aide financière de l’état,

 Une remise de 50€ à la prise 
d’une licence sportive,

 Sur les inscriptions du 1er

Juillet au 30 Novembre 2021.
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 Les enfants de 6 à 17 ans
révolus au 30 juin 2021,
bénéficiaires de l’allocation de
rentrée scolaire, ou de
l’allocation Adulte ou Enfant
Handicapé (AAH/AEEH),

 Sous présentation du courrier du
Ministère de l’Education
Nationale, de la Jeunesse et des
Sports.
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 Auprès des associations sportives
volontaires affiliées à une fédération,

 Dans les Quartiers Prioritaires de la Ville
(QPV) : auprès de toutes les associations
sportives agréées (Sport ou JEP)
participant au dispositif, affiliées ou non
à une fédération sportive.

 Non éligibles : 
- associations scolaires et universitaires ;
- associations non affiliées ;
- associations agréées hors QPV ;
- structures non associatives et non 

affiliées ;
- collectivités locales.
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 J’ai un compte Asso ou je dois créer un
compte Asso (LCA),

 Le jeune se présente avec le courrier du
Ministère de l’Education Nationale, de la
Jeunesse et des Sports,

 Je garde une copie de ce courrier pour la
déclaration du bénéficiaire, (ou l’original s’il
n’y a qu’un bénéficiaire),

 Je déclare le bénéficiaire sur LCA, via une
subvention,

 Une seule transmission de dossier par vague,

 2 vagues pour les déclarations :
- 1er septembre au 13 octobre 2021
- 15 octobre au 30 novembre 2021
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 Remboursement des clubs
par le CDOS-Aisne après
chacune des 2 vagues.
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 Camille SMETS

 sdjes02.sport@ac-amiens.fr

 03 64 16 81 69

 Informations familles

 Informations clubs

 Accompagnement clubs
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mailto:sdjes02.sport@ac-amiens.fr


MERCI DE VOTRE ATTENTION

9


